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Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 
de VIC FEZENSAC 

26 avenue des Pyrénées - 32190 VIC FEZENSAC 
___________________________________ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 
République française 

Département du Gers 

SIAEP VIC FEZENSAC 

Séance du jeudi 22 avril 2021 

 
Membres en exercice :  L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-deux avril l'assemblée régulièrement 
20    convoquée, s'est réunie sous la présidence de Benoit DESENLIS, 

 
Présents : 14   Présents : Francois BUFFIN, Nathalie BERGES, Jean Pierre 

DOAT, Georges CAUSERO, Corinne AGUT, Cedric ZANARDO, 
Votants : 15   Jean Pierre HUBERT, Helene LEON, Benoit DESENLIS, Laurent 

BRUMM, Robert CAMAZZOLA, Annie DELLAS, Marie Laure 
DUFFORT 

 
Représentés : Jean Claude CASSAGNE, Xavier LABAT 
Excusés : 
Absents : Jean Raymond SILLIERES, Jerome LASBATS, Michel 
LEBE, Damien ROQUES, Patricia POTENTI BRUNET, Gilles 
GUICHARD 

Secrétaire de séance : Cedric ZANARDO 

 

AR_2021_019 - Objet : DM n°2 - 2021 

  
Le Président expose au Conseil Communautaire que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 

2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux 

réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article intitulé Montant Article intitulé Montant 

022 Dépenses imprévues -5000 €   

NEANT 

  

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs  5000 €     

TOTAL 0.00 € TOTAL 0.00 € 

 

Le Président invite le Conseil Communautaire à voter ces crédits. 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les 

plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 
 

Fait et délibéré les, jour, mois et an susdits, 

Pour copie conforme, 

Le Président, DESENLIS Benoit     Transmis en Préfecture, le 03/05/2021 
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